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Délibération n° 2019-202 

MARTIN, M. Olivier THOMAS, Mme. Catherine DELAITRE, M. Vincent 
DELAHA YE, Mme. Michèle FRERET, M. Bernard LAFFARGUE, Mme. Bouchra 
LAOUES, M. Mustapha MARROUCHI, M. Pierre OLLIER , M. Nicolas 
SAMSOEN, M. Claude PONS, Mme. Isabelle KLJAJIC, M. Paul RAYMOND, M. 
David ROS, Mme. Marie-Pierre DIGARD, Mme. Michèle VIALA, M. Grégoire 
de LASTEYRIE, M. Gilles CORDIER, Mme. Michelle CHENIAUX, M. Pierre 
COSTI, Mme. Véronique LEDOUX, M. Hervé PAILLET, M. Michel ROUYER, 
M. Christian PAGE, M. Pierre-Alexandre MOURET, M. Stéphane BAZILE, M.
François HILLION, Madame Dominique LEGOFF, M. Gérard DOSSMANN,
Mme. Caroline FOUCAULT, M. Dominique FONTENAILLE , M. Patrick
BATOUFFLET, M. Igor TRICKOVSKI, M. Patrice GILBON
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- En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, cette délibération
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peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa publication.
-La juridiction peut être saisie de manière dématérialisée par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr. 




